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         Avril 2025
Dimanche

30 mars
4ème Dimanche de Carême, 1e cl.
09h00 Confessions -09h30 Chapelet -10h00 Messe chantée

Vendredi
4 avril

Messe du Sacré-Cœur, Mm. de la férie, Mm. de St Isidore, Ev., Conf. et Doct.
17h00 Heure Sainte -18h00 Messe lue

Samedi
5

Messe du Cœur Immaculé, Mm. de la férie, Mm. de St Vincent Ferrier, Conf.
14h30 Catéchisme pour adulte -15h30 Catéchisme pour les enfants -17h30 Confessions -18h00 
Messe suivie du quart d'heure de méditation

Dimanche
6

1er Dimanche de la Passion, 1e cl.
09h00 Confessions -09h30 Chapelet -10h00 Messe chantée ; Prière des mères de famille pour les 
vocations ; 2è quête de fonctionnement pour le prieuré

Samedi
12

De la férie, 3e cl.
14h30 Catéchisme pour adulte -15h30 Catéchisme pour les enfants -17h30 Confessions -18h00 
Messe

Dimanche
13

Dimanche des Rameaux, 1e cl.
09h00 Confessions -09h30 Chapelet -10h00 Messe chantée

Jeudi
17

Jeudi-saint, 1e cl.
18h00 Confessions -19h00 Messe Vespérale, suivie de l'adoration au Reposoir jusqu'à minuit

Vendredi
18

Vendredi-saint, 1e cl.
16h15 Confessions -17h15 Chemin de Croix -18h30 Fonction Liturgique

Samedi
19

Samedi-saint, 1e cl.
21h30 Confessions - 22h30 Vigile Pascale

Dimanche
20

Résurrection de Notre-Seigneur, 1e cl.
00h00 Messe de la Résurrection -09h00 Confessions -09h30 Chapelet -10h00 Messe chantée

Lundi
21

Lundi de Pâques, 1e cl.
07h30 Messe

Mardi
22

Mardi de Pâques, 1e cl.
07h30 Messe

Mercredi
23

Mercredi de Pâques, 1e cl.
07h30 Messe

Jeudi
24

Jeudi de Pâques, 1e cl.
07h30 Messe

Vendredi
25

Vendredi de Pâques, 1e cl.
07h30 Messe

Samedi
26

Samedi in Albis, 1e cl.
17h30 Confessions -18h00 Messe

Dimanche
27

Dimanche in Albis, 1e cl.
09h00 Confessions -09h30 Chapelet -10h00 Messe chantée

Vendredi
2 mai

Messe du Sacré-Cœur, Mm. de St Athanase, Ev., Conf. et Doct.
17h00 Heure Sainte -18h00 Messe lue

Dimanche
4

2ème Dimanche après Pâques, 2e cl.
07h30 Messe
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Annonces complémentaires :
 Intention de la Croisade Eucharistique du mois d’avril : Pour la sanctification des prêtres et des reli-

gieux
 Prochaine messe à Fontpeyrine : le 11 avril
 Pas de catéchisme : les 19, 26 avril et 3 mai
 Pas de récollection en ce mois en raison du pèlerinage à Rocamadour
 Attention : pas de messe le samedi 3 mai

A Notre Ferveur !

Sainte Marie-Madeleine a été pardonnée parce qu’elle a beaucoup aimé. Son amour était réservé ex-
clusivement à Dieu. Son affection pour les créatures n’était plus qu’en raison de la bonté divine qu’elle y 
trouvait. Tout aimer qu’en Dieu! 

Le carême nous a engagés à suivre Sainte Marie-Madeleine dans sa conversion. Quelque soit les pé-
chés que nous avions à expier, l’Église a répandu la miséricorde divine sur les âmes pénitentes afin de ré -
server notre cœur à notre divin Messie. Une fois convertis intérieurement, que nous reste-t-il à faire encore  
sur terre? D’abord, tant que nous vivrons sur cette terre, nous aurons toujours à expier pour nous et aussi  
pour les autres. Ensuite nous devons tout restaurer dans le Christ. 

Après la Résurrection, Sainte Marie-Madeleine va rester sur cette terre, alors que Jésus sera au Ciel.  
Cependant, comme Marie Immaculée, elle révélera au monde entier la puissance de la grâce sur terre. Elle  
se retire dans le silence de la pénitence et soutient l’Église naissante de tous les mérites de sa contemplation  
incessante de son divin Epoux. Elle consacre ses journées à glorifier Dieu.

Toute proportion gardée, après avoir suivi les offices dans notre petite chapelle, nous allons la perdre  
provisoirement. Néanmoins, nous continuerons plus que jamais à servir Jésus, afin de le retrouver plus glo-
rifié dans notre chapelle réhabilitée.

Si cette privation intervient au moment  où nous sortons du carême, cela ne doit pas nous désabuser sur 
le soin que nous avons à apporter aux offices liturgiques si solennels après Pâques. De même que le carême  
ne signe pas la fin du combat, cette situation nous force à élever notre étendard de la foi encore plus haut.  
Comment faire? Fort de la purification du carême, la grâce ne peut qu’agir plus efficacement sur notre âme. 
Elle nous permettra de mieux reconnaître le plan d’amour de Dieu dans tout ce qui nous arrive. Là où un  
pécheur se découragera, le pénitent justifié par la grâce se fortifiera pour mieux manifester au monde la 
charité qui l’anime.

De devoir continuer les offices dans une installation provisoire nous rappellera les premiers temps de 
la Tradition où nous étions réduits à célébrer dans des garages aménagés. Trop contents de pouvoir assister  
à la messe, les fidèles se mettaient en quatre avec peu de moyen pour honorer Notre-Seigneur. Comme ce 
Dernier ne pouvait pas se laisser dépasser en générosité, Il les récompensait par une plus grande charité.  
S’il y avait eu cette ferveur dans les paroisses durant les années 60, les réformes post-conciliaires n’auraient 
pas pu voir le jour. L’amour du sacré les aurait conspuer. 

Maintenant que nos chapelles sont bien établies, nous pourrions à notre tour tomber dans la routine et 
perdre ainsi la ferveur indispensable à la réception digne des sacrements. Une telle tiédeur rouvre les portes 
de notre âmes aux influences des démons qui reviennent en force, comme nous avait prévenu Jésus lui-
même. Donc nous maintiendrons nos efforts non seulement pour garder nos âmes purifiées, mais aussi pour 
glorifier Dieu malgré le manque de moyen. 

Afin de suppléer à cette privation provisoire d’un endroit digne à la réalisation des mystères, nous re-
doublerons d’application à nos prières et nous prêterons mains fortes à l’organisation. La générosité que ré -
clamera ce plus grand bénévolat attirera beaucoup de grâces. Qu’elle soit digne des personnes qui se sont 
sacrifiées pour nous obtenir notre chapelle. Nous apprendrons à mieux aimer toute chose en Dieu. Enfin si 
Sainte Marie-Madeleine a glorifié Dieu dans la grotte de la sainte Baume, nous pourrons faire de même, 
sous son patronage, au jardin de la maison priorale. De retour dans notre chapelle, nous y verrons davan-
tage se révéler le sacré. 


